
RESTER EN ARGENTINE APRES SON PVT 

Petit tuto pour prolonger son séjour en Argentine á la fin de son 

PVT 

Il existe trois manières de continuer á vivre ici quand votre PVT se 

termine. Cependant avant d’entamer toute démarche avec 

Migraciones, vous devez quitter l’Argentine. Vous devez sortir du 

territoire et revenir avec un visa de touriste.  

 

1. Le touriste éternel 

La première option est tout simplement de cumuler les visas de touriste : Tous les 

trois mois vous sortez du pays et quand vous repassez la frontière vous avez trois 

mois de plus. Sinon vous pouvez même aller directement à Migraciones et payer 

900 pesos pour prolonger votre visa sans avoir á quitter le territoire (Dirección 

Nacional de Migraciones | Accesible)  

 

Le problème c'est qu'avec ce système il n'est pas possible de travailler légalement 

et qu’il devient de plus en plus difficile de travailler au noir en Argentine (oui oui les 

choses sont en train de changer … un peu).  

 

2. Le travailleur migrant 

Si vous avez un emploi (et que votre employeur souhaite vous garder après la fin de 

votre PVT) ou bien si vous êtes sans emploi et sans PVT mais que vous trouvez un 

employeur qui est prêt à faire les démarches nécessaires pour vous embaucher voici 

ce qu’il vous attend : 

- Il faut réunir les documents (Dirección Nacional de Migraciones | Accesible) 

Attention il faut s’y prendre á l’avance car il vous faudra un extrait de casier 

judiciaire français apostillé et traduit* ainsi qu’un extrait de casier judiciaire 

argentin** 

- Prendre rendez-vous à migraciones (Obtención de Turnos) -> “Radicación 

primera vez mayor de 16 años” 

 

Le jour de votre RDV si tous les documents sont corrects vous repartez avec 

une precaria de 6 mois qui vous permet de travailler légalement (et pas 

seulement avec l'entreprise qui vous "sponsorise "). Normalement après un mois 

http://www.migraciones.gov.ar/accesible/indexA.php?turistas
http://www.migraciones.gov.ar/accesible/indexA.php?turistas
http://www.migraciones.gov.ar/accesible/indexA.php?nomercosur_temporaria
http://www.migraciones.gov.ar/turnos/verificar_jurisdiccion.php


vous recevrez votre DNI argentin !! 

 

Coût : Il faut payez 2000 pesos à migraciones le jour du RDV et comptez plus 

ou moins 1000 pesos pour la traduction de votre casier judiciaire français ! 

Attention : L’entreprise qui vous sponsorise doit être inscrite auprès du registro 

único de requirentes de extranjeros de la dirección nacional de migraciones. Si 

ce n’est pas le cas il faut compter un ou deux mois de plus pour qu’elle fasse 

les démarches.  

 

3. L’amoureux 

La dernière option est pour ceux qui sont en couple avec un ou une argentin(e): 

L'union convivencial (qui n'est ni un PACS, ni un mariage, seulement un document 

qui reconnait que vous vivez en couple) permet d'obtenir la résidence permanente 

avec á la clé un DNI d’une validité de 15 ans. 

La démarche est assez similaire á la précédente : 

- Il faut réunir les documents nécessaires 

(http://www.migraciones.gov.ar/accesible/indexA.php?nomercosur_permanent

e)  

- Prendre rendez-vous à migraciones (Obtención de Turnos) -> “Radicación 

primera vez mayor de 16 años” 

Le jour de votre RDV si tous les documents sont corrects vous repartez avec une 

precaria dans l’attente de la réception de votre DNI 

Coût : Il faut payez 2000 pesos à migraciones le jour du RDV et comptez plus ou 

moins 1000 pesos pour la traduction de votre casier judiciaire français ! 

 

* L’extrait de casier judiciaire français apostillé et traduit en espagnol : 

- Pour le faire apostiller toutes les explications ici : https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R47868) 

- Pour le faire traduire il vous faut trouver un traducteur ici en Argentine et ensuite aller faire certifier 

le document au Collège des traducteurs publics (http://www.traductores.org.ar/) 

** L’extrait de casier judiciaire argentin = Antecedentes penales : 

Il faut prendre RDV ici : http://www.dnrec.jus.gov.ar/Atencion_Particulares.aspx?id=priv (le plus 

simple c’est d’aller au siège sur Tucuman). Le document coute 70 pesos qui peuvent être payés sur 

place ou bien á l’avance dans un bureau de Correo Argetino (pour gagner du temps le jour même). 

On peut télécharger le document directement en ligne après 5 jours.  

https://www.argentina.gob.ar/justiciacerca/vivimos-juntos
http://www.migraciones.gov.ar/accesible/indexA.php?nomercosur_permanente
http://www.migraciones.gov.ar/accesible/indexA.php?nomercosur_permanente
http://www.migraciones.gov.ar/turnos/verificar_jurisdiccion.php
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R47868
https://www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/R47868
http://www.dnrec.jus.gov.ar/Atencion_Particulares.aspx?id=priv


RAPPEL DOCUMENTS 

 

2. Le Travailleur Migrant 

 

- Identité : Passeport (+photocopie) 

- Acte de naissance  

- Casier judiciaire argentin 

- Casier judiciaire français apostillé et traduit (si vous viviez en France avant 

votre PVT). Sinon casier judiciaire des pays dans lesquels vous avez résidé 

pendant plus d’un an au cours des trois dernières années (ils vérifient sur 

votre passeport) 

- Visa d’entrée sur le territoire argentine en cours de validité (tampon sur votre 

passeport – « Visa Turista – 90 dias») 

- Justificatif de domicile (si vous n’avez pas de facture á votre nom vous pouvez 

aller au commissariat de votre quartier 

(http://portaldetramites.cba.gov.ar/v/1252) 

- Frais de radicación: $2000 + $100 DNI (pour les non-Mercosur) 

- Photo 4*4  

- Pre-contrato laboral qui doit être signé par vous et votre employeur devant un 

agent de migraciones. 

Votre employeur peut également faire certifier sa signature par un escribano 

publico pour ne pas avoir á se déplacer á migraciones 

- Justificatif d’inscription de l’entreprise á l’AFIP 

- Justificatif d’inscription de l’entreprise auprès du registro único de requirentes 

de extranjeros de la dirección nacional de migraciones  

 

3. L’Amoureux 

 

- Passeport (+photocopie) 

- Acte de naissance  

- Casier judiciaire argentin 

- Casier judiciaire français apostillé et traduit (si vous viviez en France avant 

votre PVT). Sinon casier judiciaire des pays dans lesquels vous avez résidé 

pendant plus d’un an au cours des trois dernières années (ils vérifient sur 

votre passeport) 



- Visa d’entrée sur le territoire argentine en cours de validité (tampon sur votre 

passeport – « Visa Turista – 90 dias») 

- Justificatif de domicile (si vous n’avez pas de facture á votre nom vous pouvez 

aller au commissariat de votre quartier 

(http://portaldetramites.cba.gov.ar/v/1252) 

- Frais de radicación: $2000 + $100 DNI (pour les non-Mercosur) 

- Photo 4*4  

- Certificat de l’union convivencial + DNI de votre copain/copine (original et 

photocopie) 

 

 


